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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2202 

Fixant pour 2021 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 2 et 3 
de l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 pour l’année 2021 à CMCO CLAUDE BERNARD UDM CASTRES, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU   la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
        Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

 

 

ARRETE 

 

FINESS EJ : 810000471 
FINESS ET : 810003368 
 

 

Article 1er : 

 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé, le 
montant de la garantie de CMCO CLAUDE BERNARD UDM CASTRES (pour toutes les structures de 
dialyse) est fixé au titre des activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à 
domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
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Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

3 379 222 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

0 € 

 

Article 2 : 

 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2021 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er 
et au I des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité 
sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 7 de l'arrêté du 
13 avril 2021 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement et du 
montant des recettes perçues au titre des mesures d'aide aux entreprises prises en application de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 
celles liées à l'activité partielle en application de son l'article 11.  

 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2021 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé. 

 

Article 3 : 

 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 

Article 4 : 

 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 

Montpellier, le 23 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2211 

Fixant pour 2021 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 2 et 3 
de l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 pour l’année 2021 au CENTRE MIDI GASCOGNE, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU   la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
        Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

 

 

ARRETE 

 

FINESS EJ : 820000578 
FINESS ET : 820002350 
 

 

Article 1er : 

 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé, le 
montant de la garantie du CENTRE MIDI GASCOGNE est fixé au titre des activités de de médecine, 
chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 
psychiatrie comme suit : 
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Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

4 498 441 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

1 466 € 

 

Article 2 : 

 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2021 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er 
et au I des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité 
sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 7 de l'arrêté du 
13 avril 2021 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement et du 
montant des recettes perçues au titre des mesures d'aide aux entreprises prises en application de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 
celles liées à l'activité partielle en application de son l'article 11.  

 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2021 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé. 

 

Article 3 : 

 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 

Article 4 : 

 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 

Montpellier, le 23 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2212 

Fixant pour 2021 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 2 et 3 
de l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 pour l’année 2021 à la CLINIQUE SSR LA PINEDE, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU   la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
        Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

 

 

ARRETE 

 

FINESS EJ : 820008142 
FINESS ET : 820003218 
 

 

Article 1er : 

 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé, le 
montant de la garantie de la CLINIQUE SSR LA PINEDE est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et 
de psychiatrie comme suit : 
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Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

4 791 393 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

0 € 

 

Article 2 : 

 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2021 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er 
et au I des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité 
sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 7 de l'arrêté du 
13 avril 2021 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement et du 
montant des recettes perçues au titre des mesures d'aide aux entreprises prises en application de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 
celles liées à l'activité partielle en application de son l'article 11.  

 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2021 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé. 

 

Article 3 : 

 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 

Article 4 : 

 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 

Montpellier, le 23 mai 2022 
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ARRETE N°2213 CLINIQUE PONT DE CHAUME
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FINANCEMENT 2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2213 

Fixant pour 2021 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 2 et 3 
de l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 pour l’année 2021 à la CLINIQUE PONT DE CHAUME UAD 
CASTELSARRASIN, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU   la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
        Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

 

 

ARRETE 

 

FINESS EJ : 820000131 
FINESS ET : 820005791 
 

 

Article 1er : 

 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé, le 
montant de la garantie de la CLINIQUE PONT DE CHAUME UAD CASTELSARRASIN (pour toutes 
les structures de dialyse) est fixé au titre des activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
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Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

452 140 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

0 € 

 

Article 2 : 

 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2021 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er 
et au I des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité 
sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 7 de l'arrêté du 
13 avril 2021 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement et du 
montant des recettes perçues au titre des mesures d'aide aux entreprises prises en application de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 
celles liées à l'activité partielle en application de son l'article 11.  

 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2021 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé. 

 

Article 3 : 

 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 

Article 4 : 

 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 

Montpellier, le 23 mai 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-05-23-00172

ARRETE N°2214 NEPHROCARE HEMODIALYSE

CENTRE NIMES GARANTIE DE FINANCEMENT

2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2214 

Fixant pour 2021 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 2 et 3 
de l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 pour l’année 2021 à NEPHROCARE HEMODIALYSE CENTRE NIMES, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU   la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
        Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

 

 

ARRETE 

 

FINESS EJ : 940023849 
FINESS ET : 300008588 
 

 

Article 1er : 

 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé, le 
montant de la garantie de NEPHROCARE HEMODIALYSE CENTRE NIMES (pour toutes les 
structures de dialyse) est fixé au titre des activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
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Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

6 931 933 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

0 € 

 

Article 2 : 

 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2021 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er 
et au I des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité 
sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 7 de l'arrêté du 
13 avril 2021 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement et du 
montant des recettes perçues au titre des mesures d'aide aux entreprises prises en application de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 
celles liées à l'activité partielle en application de son l'article 11.  

 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2021 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé. 

 

Article 3 : 

 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 

Article 4 : 

 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 

Montpellier, le 23 mai 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-05-23-00168

ARRETE N°2215 NEPHROCARE MILLENAIRE UDM

GARANTIE DE FINANCEMENT 2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2215 

Fixant pour 2021 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 2 et 3 
de l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 pour l’année 2021 à NEPHROCARE MILLENAIRE UDM, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU   la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
        Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

 

 

ARRETE 

 

FINESS EJ : 940023856 
FINESS ET : 340023142 
 

 

Article 1er : 

 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé, le 
montant de la garantie de NEPHROCARE MILLENAIRE UDM (pour toutes les structures de dialyse) 
est fixé au titre des activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de 
soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
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Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

3 123 601 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

0 € 

 

Article 2 : 

 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2021 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er 
et au I des articles 2 et 3 de l’arrêté du 13 avril 2021 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité 
sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 7 de l'arrêté du 
13 avril 2021 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement et du 
montant des recettes perçues au titre des mesures d'aide aux entreprises prises en application de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 
celles liées à l'activité partielle en application de son l'article 11.  

 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2021 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 13 avril 2021 susvisé. 

 

Article 3 : 

 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 

Article 4 : 

 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 

Montpellier, le 23 mai 2022 
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ARS OCCITANIE
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Décision ARS Occitanie n° 2022 - 2431 portant

autorisation de modification substantielle de la

pharmacie à usage intérieur du CHU de Nîmes
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Décision ARS Occitanie n° 2022 - 2431

Décision portant autorisation de modification substantielle de la pharmacie à usage intérieur 
du CHU de Nîmes

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, et notamment son article 69 ;

VU La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé,

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1, L. 5126-2, L. 5126-3, L. 
5126-4 ; R 5126-8, R 5126-9, R 5126-10, R 5126-12 à R 5126-16, R 5126-23, R. 5126-26, R 
5126-27, R 5126-28, R 5126-30, R 5126-32 ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie ;

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

VU la décision ARS OCCITANIE n°2022-1843 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie en date du 20 avril 2022 ;

VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ;

VU le décret n° 2017-883 du 9 mai 2017 modifiant les conditions d'exercice et de remplacement 
au sein des pharmacies à usage intérieur ;

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ;

VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur reportant d'un 
an les échéances des dispositions transitoires du décret n° 2019-489 du 19 mai 2021 relatives au 
renouvellement des autorisations des pharmacies à usage intérieur ;

VU l’arrêté du Ministre chargé de la santé du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de 
pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007 relative aux Bonnes Pratiques de Préparation ;
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VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ;

VU les dispositions des articles L. 4241-1 et 4241-13 du code de la santé publique relatives à 
l’exercice de leurs fonctions par les préparateurs en pharmacie ;

VU la décision N° DIR/333/XI/2003 en date du 26 novembre 2003 de l’Agence Régionale de 
l’Hospitalisation autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur du CHU de Nîmes, de la 
rue Gaston Doumergue sur le site de Carémeau, 286 chemin du Carreau de Lanes à Nîmes ;

VU la décision ARS – LRMP / 2016 – 2418 en date du 27 novembre 2016, portant autorisation de 
modification de l’autorisation initiale de la pharmacie à usage intérieur du CHU de Nîmes (création 
de l’UPM) ;

VU la demande présentée le 10 février 2022 par le Directeur Général du CHU de Nîmes tendant 
à obtenir l’autorisation d’une modification substantielle de la pharmacie à usage intérieur du CHU ; 

VU les dossiers accompagnant la demande précitée ; 

VU les conventions de sous-traitance de préparations magistrales et hospitalières, hors 
cancérologie, établies entre le CHU de Nimes et les donneurs d’ordre suivants :
-CH d’Alès, convention du 28 avril 2021 ;
-CH d’Aubenas (Ardèche) du 13 mai 2021 ;
-CH d’Arles, convention du 14 décembre 2021 ;
-CH d’Uzès, convention du 29 juillet 2021 ;
-CH de Lunel, convention du 16 décembre 2021 ;
-Nouvelle Clinique Bonnefon, convention du 21 janvier 2022 ;
-CH de Montélimar (convention en cours de signature) ;
-CHU de Bordeaux ;

VU l’avis favorable du Conseil Central H de l’Ordre National des Pharmaciens ;

VU les conclusions et l’avis technique rendus par le pharmacien inspecteur de santé publique, à 
l’issue de l’étude du dossier et de l’enquête effectuée sur site le 6 mai 2022 ;

CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur du CHU de Nîmes dispose d’un préparatoire 
dénommé Unité de Préparation des Médicaments (UPM), installé dans le pavillon 4, où sont 
réalisées les préparations stériles et non stériles, dangereuses et non dangereuses, hors 
cancérologie et hors radiopharmacie ;

CONSIDERANT que la modification objet de la demande répond à deux objectifs :
- doter l’Unité de Préparation des Médicaments de locaux supplémentaires, qui seront aménagés 
dans une extension du pavillon 4, au sein d’un module autonome ;
-développer les activités de production de l’UPM, et plus particulièrement pouvoir réaliser, dans 
une pièce dédiée au sein de l’extension, une nouvelle activité qui s’inscrit dans le domaine des 
Médicaments de Thérapie Innovante ;

CONSIDERANT que l’argumentaire présenté dans la demande démontre la nécessité pour l’UPM 
de développer ses activités de production avec, en particulier :
Des productions de formes sèches non stériles ;
Des productions de formes stériles, dont des productions de médicaments de thérapie innovante;
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CONSIDERANT que la reconstitution de médicaments de thérapie innovante et de médicaments 
expérimentaux de thérapie innovante constitue pour l’UPM une nouvelle activité prévue à l’article 
R 5126-9, 4° du code de la santé publique, qui exige une autorisation spécifique de la pharmacie 
à usage intérieur ;

CONSIDERANT que l’extension prévue dispose des locaux et équipements nécessaires à la mise 
en œuvre des activités de production qui y seront réalisées, et que les effectifs de pharmacien et 
de préparateur ont été augmentés de manière adaptée ;

D E C I D E

Article 1er : La demande d’autorisation de modification substantielle de la pharmacie à usage 
intérieur présentée par le directeur général du CHU de Nîmes est acceptée selon les dispositions 
énoncées dans les articles 2, 3 et 4 de la présente décision ;

Article 2 : L’extension des locaux de l’Unité de Préparation des Médicaments est autorisée ; cette 
extension est réalisée dans un module situé en proximité de l’emplacement actuel de l’unité 
(pavillon 4) sur le site de Carémeau ;

Article 3 : La mise en service effective des locaux de l’extension est conditionnée à la conformité 
des qualifications des zones de travail (zones à atmosphère contrôlée) et de la qualification 
opérationnelle des équipements ;

Article 4 : L’Unité de Préparation des Médicaments est autorisée à exercer pour son propre 
compte une nouvelle activité telle que prévue au 4° de l’article R 5126-9 du code de la santé 
publique, à savoir :

La reconstitution de spécialités pharmaceutiques y compris celles concernant les médicaments 
de thérapie innovante définis à l'article 2 du règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen 
et du Conseil du 13 novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 
modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et celle concernant la 
reconstitution des médicaments expérimentaux de thérapie innovante ;

Article 5 : L’unité de Préparation des Médicaments poursuit les activités mentionnées aux 2°,3°, 
et 7° de l’article R 5126-9 du CSP pour lesquelles elle est déjà autorisée :

2°) La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques ;

3°) La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques ;

7°) La préparation des médicaments expérimentaux, et la réalisation des préparations rendues 
nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article L. 5126-
7 ;
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Ceci, à l’exclusion des préparations de médicaments anticancéreux et de médicaments 
radiopharmaceutiques, qui sont réalisées par la pharmacie à usage intérieur au sein de l’Institut 
Gardois d’Oncologie et de Radiothérapie ;

Article 6 : L’Unité de Préparation des Médicaments réalise les préparations susvisées pour son 
propre compte, ainsi que pour le compte d’établissements donneurs d’ordre avec lesquels le CHU 
de Nîmes a passé convention :

sCentre hospitalier d’Alès – Cévennes, 811 avenue Dr Jean Goubert, 30100 Alès (ET 
300017431) ;

sCentre hospitalier d’Ardèche Méridionale, 16 avenue de Bellande, 07205 Aubenas (ET 
070000484) ;

sCentre Hospitalier d’Arles, Quartier Haut de Fourchon, 13200 Arles (ET130002827) ;

sCentre Hospitalier d’Uzès, 510, route de Nîmes,30700 Uzès (ET 300000064) ;

sNouvelle Clinique Bonnefon, 45 Avenue Carnot, 30100 Alès (ET 300017035) ;

sCentre Hospitalier de Lunel, 141, Place de la République, 34403 Lunel (ET 340000231) ;

sCentre Hospitalier de Montélimar, Quartier Beausseret, Route de Sauzet 26200 Montélimar (ET    
26000138) ;

Article 7 : Dans le cadre d’une convention de sous-traitance, et dans le cadre de la réalisation 
d’essais cliniques, le centre Hospitalier Universitaire de Nîmes assure des préparations non 
stériles et dangereuses pour le Centre Hospitalier Universitaire de Bordeaux, Avenue de 
Magellan, 33604 Pessac (ET 330781360) ;

Article 8 : La présente décision s’applique à compter de sa notification au demandeur ;

Article 9 : A l’exception des modifications substantielles mentionnées au II de l’article R. 5126-32 
du Code de la Santé Publique qui doivent faire l’objet d’une nouvelle autorisation préalable, toute 
modification des éléments figurant dans la présente décision devra faire l’objet d’une déclaration 
préalable au moins deux mois avant sa mise en œuvre ;

Article 10 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de la date de publication au recueil des actes administratifs :
▪ d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
▪ d’un recours hiérarchique auprès du Ministère des solidarités et de la santé,
▪ d’un recours contentieux formé par toute personne ayant intérêt à agir devant le Tribunal   
administratif territorialement compétent, qui peut être saisi par l’application informatique « 
télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr;

         Article 11: La présente décision est notifiée à l'auteur de la demande d'autorisation. 
Une copie sera notifiée à : 
M. le Président de l’Ordre National des Pharmaciens – Conseil central de la section H ;
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Article 12 : Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
de la région Occitanie et le directeur de la délégation départementale du Gard, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région et du Gard.

                                  Fait à Montpellier, le 18 Mai 2022

                              Didier JAFFRE
                                  Directeur Général
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Décision ARS Occitanie n° 2022- 1206

Décision portant habilitation au Service Public Hospitalier
Association d’Aide aux Insuffisants Rénaux en Midi Pyrénées

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

VU Le code de la Santé Publique, et notamment les articles L. 6112-1 à L. 6112-7 et R. 6112-1 à 
R. 6112-7,

VU La loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral,

VU La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé,

VU Le décret n° 2016-1505 du 8 novembre 2016 relatif aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier,

VU Le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier Jaffre en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie,

VU L’arrêté du 12 janvier 2017 relatif au dossier de candidature au service public hospitalier ainsi 
qu’au contenu de l’avis des représentants d’usager dans les établissements assurant le service 
public hospitalier ne disposant pas de conseil d’administration, de conseil de surveillance ou 
d’organe en tenant lieu,

VU L’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie,

VU L’avis en date du 12 Octobre 2021 de la commission médicale d’établissement de l’Association 
d’Aide aux Insuffisants Rénaux en Midi Pyrénées sur l’engagement de l’établissement au respect 
des obligations du service public hospitalier,   

VU Le dossier de candidature déposé par l’Association d’Aide aux Insuffisants Rénaux en Midi 
Pyrénées afin que l’Association d’Aide aux Insuffisants Rénaux en Midi Pyrénées soit habilitée au 
service public hospitalier en date du 21 Janvier 2022, 

VU la décision ARS OCCITANIE n°2022-1843 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie en date du 20 avril 2022,

CONSIDERANT que l’Association d’Aide aux Insuffisants Rénaux en Midi Pyrénées souhaite 
obtenir la reconnaissance d’Etablissement Privé d’Intérêt Collectif (ESPIC), 

CONSIDERANT que sur le fondement de l’article L. 6161-5 du Code de la Santé Publique (CSP), 
le statut d’ESPIC s’obtient, notamment, en étant titulaire de l'habilitation au service public 
hospitalier,
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CONSIDERANT que l'habilitation au service public hospitalier impose de respecter les conditions 
mentionnées à l’article L.6112-2 du CSP, notamment :

- l’accueil adapté, notamment lorsque la personne est en situation de handicap ou de précarité 
sociale, et un délai de prise en charge en rapport avec son état de santé ; 
- la permanence de l'accueil et de la prise en charge, notamment dans le cadre de la permanence 
des soins organisée par l'agence régionale de santé compétente dans les conditions prévues au 
présent code, ou, à défaut, la prise en charge par un autre établissement de santé ou par une 
autre structure en mesure de dispenser les soins nécessaires ;
- l'égal accès à des activités de prévention et des soins de qualité ; 
- l'absence de facturation de dépassements des tarifs fixés par l'autorité administrative et des tarifs 
des honoraires prévus au 1° du I de l'article L. 162-14-1 du code de la sécurité sociale.

CONSIDERANT que l’Association d’Aide aux Insuffisants Rénaux en Midi respecte les obligations 
susmentionnées,

D E C I D E

Article 1er : L’Association d’Aide aux Insuffisants Rénaux en Midi Pyrénées (FINESS EJ :310000633) 
est habilité à assurer le service public hospitalier, à compter du 1er Avril 2022. Que les 
établissements de l’Association d’Aide aux Insuffisants Rénaux en Midi Pyrénées ci-
dessous sont habilités à assurer le service public hospitalier, à compter du 1er Avril 2022 :
AAIR UAD UDM PAMIERS (FINESS ET 090002833), AAIR UAD LAVELANET (FINESS 
ET 090784125), AAIR UAD ST LIZIER (FINESS ET 090784679), AAIR UAD UDM RODEZ 
(FINESS ET 120005228), AAIR UAD UDM ST REMY (FINESS ET 120007786), AAIR UAD 
UDM CTRE COLOMIERS MONTHIEU (FINESS ET 310020169), AAIR UAD UDM 
RAMONVILLE ST AGNE (FINESS ET 310026919), AAIR MIDI PYRENEES (FINESS ET
310782065), AAIR UAD TOULOUSE PERIOLE (FINESS ET 310031927), AAIR UAD 
BLAGNAC (FINESS ET 310793567), AAIR UAD TOULOUSE CEPIERE (FINESS ET 
310793575), AAIR UAD ST GAUDENS (FINESS ET 310794524), AAIR UAD NOGARO 
(FINESS ET 320005523), AAIR UAD MIRANDE (FINESS ET 320001050), AAIR UAD 
CONDOM (FINESS ET 320001688), AAIR UAD L’ISLE JOURDAIN (FINESS ET 
320004872), AAIR UAD UDM PAVIE (FINESS ET 320784515), AAIR UAD FLEURANCE 
(FINESS ET 320785587), AAIR UAD PRAYSSAC (FINESS ET 460004641), AAIR UAD 
ST CERE (FINESS ET 460006612), AAIR UAD CAHORS (FINESS ET 460786346), AAIR 
UAD UDM FIGEAC (FINESS ET 460786353), AAIR UAD MONTFAUCON (FINESS ET 
460786478), AAIR UAD BAGNERES DE BIGORRE (FINESS ET 650005044), AAIR UAD 
MAUBOURGUET (FINESS ET 650788573), AAIR UAD LANNEMEZAN (FINESS ET 
650788599), AAIR UAD UDM LOURDES (FINESS ET 650788607), AAIR UAD TARBES  
650788615)

Article 2 :        L’habilitation prend fin à la demande de l’établissement, sauf en cas de retrait de l’habilitation 
dans les conditions prévues à l’article R. 6112-6 du code sus visé. L’établissement habilité 
est tenu de respecter un délai de préavis de six mois qui commence à courir à compter de 

ARS OCCITANIE - R76-2022-05-31-00005 - Décision ARS Occitanie n° 2022- 1206 portant habilitation au Service Public Hospitalier de

l'Association d�Aide aux Insuffisants Rénaux en Midi Pyrénées 32



Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

                       la réception, par la directrice générale de l’agence régionale de santé, de la décision de 
l’établissement de ne plus assurer le service public hospitalier.

Article 3 :    Les engagements de l’établissement seront mentionnés par avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens dans un délai maximum de 6 mois à compter de la notification de 
la présente décision.

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans le délai de deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision pour l’intéressé ou de sa publication pour les tiers.par 
voie de recours administratif ou par voie de contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent, le cas échéant par l’application informatique ‘Télérecours 
citoyens’ accessible par le site www.telerecours.fr.

Article 5 : Le Directeur de l’offre de soins et de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
et le Délégué départemental de la Haute Garonne sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 

M. Didier JAFFRE

Directeur Général

31 mai 2022
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